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COMMUNICATION

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISE PAR LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES SECOURISTES FRANÇAIS
 DE LA CROIX BLANCHE DU NORD

A la suite de l’examen organisé le 25 avril  2022 à la  piscine SPORTICA de GRAVELINES par le  comité
départemental  des secouristes français  de la  Croix  Blanche du Nord,  le  brevet  national  de sécurité  et  de
sauvetage aquatique est délivré aux personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique :

FORMATION INITIALE

- BRAGA DO ESPERITO SANTO Maxime         
- DELAUX Clarence
- ERE Mathieu
- GRUWE Frédéric
- HENNEBERT Lucas

RECYCLAGE

- LECOSTER Alexandre
- DECOOL Hugo

12-14, rue Jean sans Peur - CS 20003 - 59 039 LILLE Cedex
Tél. : 03 20 30 59 59 - Fax : 03 20 57 08 02
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : www.n  ord.gouv.fr  
Suivez-nous sur : facebook.com/prefetnord - twitter.com/prefet59 - linkedin.com/company/prefethdf/

http://www.linkedin.com/company/prefethdf/
http://www.twitter.com/prefet59
http://www.facebook.com/prefetnord
http://www.nord.gouv.fr/
http://www.nord.gouv.fr/








































Direction
Interdépartementale
des Routes Nord.

le, 16 décembre 2021

Décision

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les
régions et départements ;
Vu le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation
des directions interdépartementales des routes ;
Vu le décret du 30 juin 2021 nommant M. Georges-Francois LECLERC préfet
de la région Hauts-de-France, préfet du Nord ;
Vu l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des
directions interdépartementales des routes ;
Vu l'arrêté du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable  et  de  l’aménagement  du  territoire  en  date  du  18  août  2008,
nommant M. François DELEBARRE directeur interdépartemental des routes
Nord;
Vu l'arrêté du préfet du Nord, préfet de la région Hauts de France,
préfet coordonnateur des itinéraires routiers en date du 18 juillet 2018
fixant l'organisation de la direction interdépartementale des routes Nord
;
Vu l'arrêté du préfet coordonnateur des itinéraires routiers, préfet de
la région Hauts-de-France, préfet du Nord en date du 19 juillet 2021
portant délégation de signature à M. François dit « Xavier » DELEBARRE,
directeur interdépartemental des routes Nord
Vu la décision d’approbation du règlement intérieur de la DIRN en date du
22 décembre 2017
Vu les avis émis par le comité technique local de la DIRN en date du 20
septembre 2021 et du 29 septembre 2021 sur le projet de modification de
l’organisation du travail des pupiteurs de CIGT, 
Sur  proposition  de  Mme  la  secrétaire  générale  de  la  direction
interdépartementale des routes du Nord,

Le directeur interdépartemental des routes Nord décide

Les modifications apportées à la partie « 4.2. Dispositions applicables 
aux pupitreurs du CIGT » sont approuvées. La version du règlement 
intérieur du 16 décembre 2021 annule et remplace le précédent règlement 
daté du 22 décembre 2017.

Le directeur

Annexe : Règlement intérieur du 16 décembre 2021
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